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6 L'EVENEMENT

Nvart Andreassian 
Chef d'orchestre
A p rè s 35  a n s d 'u n e  v ie  " z ig z a g a n t e " , N va rt A n d re a ssia n  a ancré  sa d estinée  en Fran ce . S i son p arco u rs fut 
m ouvem enté, a lla n t de d éracin e m e n t en d éracin e m e n t, e lle  resta vouée à la  m usique et fid è le  à son id en tité  
arm én ien n e. A  tra ve rs m ain tes v ic issitu d e s, son chem inem ent est un exem p le de vo lo n té  que la  réussite  doit 
couronner. N otre revue se d e va it de rapp orter cette e xem p larité  qui peut se rv ir de référence à nos frères et sœ urs 
arm én ien s d issém in és et b a llo té s au  gré  des p érip é tie s h isto riq u es m ais qui ont su p rése rver leur id en tité .

Née à Istanbul, l'enfance et la prime 
jeunesse de N va rt Andreassian se 
déroulant au sein d 'une fam ille 
arménienne où se perpétuent la tra ­
dition et l'a rt arméniens. Le père, 
architecte et ingénieur, reçoit les 
membres de la communauté arm é­
nienne et aide au maintien des 
valeurs culturelles : des peintres, des 
écrivains, des musiciens de la com­

munauté reçus à la maison fam iliale 
form ent le terra in  humain propice à 
l'épanouissement artistique de la 
jeune N vart. Elle joue du piano et 
chante.

La fam ille Andreassian décide de 
quitte r Istanbul pour s 'établir en 
Arménie. N vart a 15 ans et son édu­
cation musicale se. poursuit d 'abord

au conservatoire d'Erevan puis à 
celui de Moscou. En 1971, elle reçoit 
un p re m ie r p rix  de d ire c tio n  
d'orchestre et de chant choral au 
conservatoire de Moscou. Malgré les 
difficultés et les tracasseries de 
l'adm inistration soviétique, la famille 
Andreassian obtient l'autorisation 
de quitte r bUnion Soviétique et se 
retrouve au Liban, à Beyrouth. Dès



leur installation commencent les 
combats entre factions religieuses 
libanaises, la guerre civile se déve­
loppe et le chef de fam ille fa it une 
demande d 'ém igration aux U.S.A. 
Pourtant, grâce à des cousins arm é­
niens établis à Paris, c'est la France 
qui accueillera la fam ille Andreas- 
sian. Sitôt arrivée à Paris, N vart 
reprend ses études et accom plit des 
stages de form ation tant en France 
qu 'à  l'étranger. Enfin, elle obtient un 
d ip lôm e supérieur de direction 
d'orchestre puis, en 1979, elle est 
lauréate du concours international 
des jeunes chefs d'orchestre de 
Besançon, et en 1982, lauréate de 
la Fondation Menuhin.

N va rt Andreassian, qui a obtenu la 
nationalité française par naturalisa­
tion, se voit o ffrir, à l'occasion d 'un 
stage, un poste d'enseignement de 
direction de chant choral au conser­
vatoire de Lille. Poste qu'elle accepte 
et qui lui permet de créer deux fo r­
mations musicales : un ensemble de 
chant choral form é d 'une douzaine 
d'amateurs d 'un excellent niveau, la 
"M enestrand ie", et un ensemble 
"Polychrom ie" de dix musiciens pro­
fessionnels voué à la création con­
temporaine.
Ces form ations donnent de nom­
breux concerts dans le nord de la 
France avec un succès mérité. Cer­
tains de ces concerts sont retransmis 
par France-Musique et des radios 
locales. N v a rt Andreassian en 
éprouve fierté  et réconfort. Dans

cette région de France, la musique 
est fortem ent implantée, la tradition 
"m in iè re " a toujours partic ipé à 
l'essor musical et de nombreux 
ouvriers ont pratiqué la musique. 
Disons aussi que Jean-Claude Casa- 
dessus, che f re m a rq u a b le  de 
l'orchestre nationa l de Lille, a 
magnifié la vie musicale de la région 
par sa compétence et son talent. Il 
a su développer une "p o litiq u e  
d 'extériorisation musicale" qui ne 
cra igna it pas d 'exporte r la musique 
hors des salles de concert pour sus­
citer de nouveaux engouments. 
C'est ainsi que N vart Andreassian 
fu t amenée à d irige r ce grand 
orchestre lors de ses prestations 
extérieures. Elle a l'occasion de pré­
senter à la tête de l'Orchestre N atio ­
nal de Lille des programmes musi­
caux variés à plus de 6000 enfants 
scolarisés dans la région (Jeumont, 
Dunkerque, Douai, etc.). Cette in i­
tiative pédagogique du plus haut 
intérêt, engagé par J.-C. Casades- 
sus, a permis à N va rt Andreassian 
de parfa ire  sa form ation à la tête 
d 'un prestigieux orchestre et d 'a ffir ­
mer sa vocation.

Ses précédentes "expériences" de 
chef d irigeant le "C o lleg ium  Musi- 
cum " à l'occasion d 'un  échange 
m usica l in te rn a t io n a l fra n c o - 
polonais ou le "G ro u p e  de Réalisa­
tions Instrumentales de Châlons-sur- 
M a rn e " avaient été bénéfiques. 
Mais disons que la direction d 'un 
orchestre national pose d'autres

problèmes. Il s'agit, nous confie 
N v a r t A n d re a ss ia n , d 'u n e  
"é p re uve " exaltante mais qui com­
porte quelques risques. D 'un côté il 
y a les conditions pratiques qui évi­
tent les soucis matériels et les aléas 
de l'amateurisme ; il y a la com pé­
tence et le ta lent d'instrumentistes 
professionnellement qualifiés. D 'un 
autre côté il y a le handicap d 'un 
nouveau chef qui do it s'imposer à 
un ensemble soudé qui a ses habi­
tudes et sa manière. N vart Andreas­
sian sait, par expérience, que cette 
"p rise  de bague tte " est périlleuse. 
Périlleuse pour une jeune femme qui 
do it conduire et fa ire prévalo ir sa 
"v is ion musicale" tout en respectant 
les qualités de chacun. En un mot : 
instaurer une discipline au service de 
la seule musique.

Ces écueils semblent avo ir été sur­
montés par N va rt Andreassian qui 
peut espérer, au jou rd 'hu i, fa ire une 
brillan te  carrière dans une profes­
sion excessivement difficile.

Sa volonté affirmée, son expérience 
riche, son ta lent indiscutable sont 
d'excellentes raisons d'espérer.

Aussi A rm énia lui souhaite le grand 
avenir que ses qualités m éritent et 
reste à sa disposition pour relater 
son accession à une large notoriété.

M .K.

R estaurant

“CHAHÉ”
Raffinement de la Gastronomie Arménienne

6, rue de la P a ix  - 13100 A IX-EN -PRO VEN CE
© 42.26.05.85
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REFLEXION
PETITE REVUE DE "DÉTAILS # #

Décidément, après avoir fait couler le sang en abondance, les génocides du X X e siècle ne tarissent pas les encriers. Trop 
souvent pour le pire, hélas. Le mois d'août a été fertile en publications sinon détestables, du moins stupides. Et le plus sou­
vent la reconnaissance de l'im portance du m essage est passé par de l'achat d'espace dans "Le  Monde". Loïc O hanian  
d'abord, qui, au nom d'une association Hour Sise à Issy-les-M oulineaux, a  commis une lettre ouverte aux Arm éniens en 
forme d'autoflagellation dans laquelle les am algam es les plus douteux visent à exhorter les Arm éniens à ne "p as usurper 
les droits légitimes du peuple juif". Et dans un délire emphatique, l'auteur de cette provocation gratuite voit dans un tel 
acte de contrition le moyen de retrouver la vie. Peu importe sinon que le ridicule d'un Arménien jaillit bien souvent sur 
l'ensemble de la communauté. Le peuple juif, et fort heureusement pour lui, a  su dans l'histoire se trouver les moyens de 
faire connaître la réalité de son histoire à la communauté mondiale. Même si aujourd'hui quelques sinistres fous... M ais 
nous y  reviendrons. Le deuxièm e m essage qui a occupé une page entière du M onde  ém anait de douze associations turques 
ulcérées par la "Résolution arménienne du Parlement Européen". Une fois de plus, les sempiternels argum ents officiels pour 
nier la réalité du génocide de 1915. Là encore, les am algam es tiennent lieu d'argum entation. Des exactions kurdes au m as­
sacre des tziganes en passant par les déportations m assives de Juifs ou de Tatars, le discours vise à normaliser sinon à 
banaliser des "événements m alheureux" que tout le monde déplore. Que voulez-vous, ce fut la guene et les temps étaient 
durs... Tel est le sens du m essage publicitaire. O n n'en finirait pas d'ironiser s'il n 'y avait toujours présente dans nos esprits 
la teneur des cris désespérés de Der-Zor, les échos assourdissants de l'extermination. Certes on ne répond pas au mensonge. 
M ais trop de coïncidences exigent de notre part une vigilance redoublée face à la montée de ces totalitarismes de la pensée 
qui ont décidément bien de points communs. Le nazism e et le stalinisme nous ont habitués au sinistre jeu des am algam es 
et des négations historiques, encouragés en cela par la chape de pbm b qui tom ba sur le génocide des Arm éniens. Les 
faits sont connus, analysés, décortiqués. Et un pays démocratique tel que la France sem blait, grâce à ses traditions, à  son 
humanisme, à son niveau de culture, à l'abri des révisions que l'on croyait réservées aux nations arriérées voire fascisantes 
où la pérennité du pouvoir passe par le maintien des populations dans un niveau d'aniération avancé (si l'on peut dire). 
Pourtant, un débat contemporain vient de prouver que l'on n'est jam ais à  l'abris du pire. A insi, un homme politique ayant 
pignon sur la rue de la légalité ne se met-il pas à nier la réalité de l'holocauste juif en le minimisant au point d'en faire 
un détail de l'histoire. Devant le peu de réactions de la population arménienne de France, on se dem ande pourquoi les 
Turcs se gêneraient, eux qui en plus ont la sym pathie d'une grande partie de l'O ccident réticente à entrer dans le débat 
de restitution de tenes, qui ipso facto renforcerait l'Union Soviétique actuelle...
Il faut le dire haut et fort, le com bat contre l'oubli passe par des voies bien tortueuses et inattendues. Aujourd'hui, dans 
ce pays, pour être crédible dans cette lutte de vérité, il faut sans nuance se prononcer contre les thèses de M . Le Pen. 
Contrairement à ce que disait Loïc O hanian dans sa lettre citée plus haut, les Juifs n'ont pas besoin d'être consolés. Les 
Arméniens non plus. Ils ont les uns et les autres, avec les Tziganes et avec tous les peuples et toutes les minorités écrasées 
par le mensonge et l'oubli, besoin de la restitution des vérités historiques. Hélas, aujourd'hui, il nous faut balayer quotidien­
nement devant notre porte. Car si les chambres à  g a z  devenaient des "détails" pour une partie de l'opinion française, ne 
doutons pas que le génocide arménien serait bien vite effacé des mémoires comme Hitler l'avait espéré. Si nous savons 
gagner ce com bat pour l'intelligence, alors le monde saura que le vrai terrorisme c'est bien celui qui prétend imposer sa 
vérité contre la réalité et la raison. Les Arméniens ont suffisamment souffert des "détails" de l'histoire pour savoir où se 
situe aujourd'hui leur com bat : dans une tranquille et pacifique détermination à  mille fois clam er que décidément la réalité 
des génocides est d'une brûlante actualité même si dans leur m essage publicitaire au M onde  et au Tim es, les associations 
turques ont oublié elles aussi le nom d'un certain Talaat qui, un certain 24  avril 1915...
Un détail sans importance, n'est-ce-pas ?

Jean  KEHAYAN
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LETTRE OUVERTE 
AUX ARMÉNIENS

N otre  avenir n est pas sans issue. Toutes nos aspirations : à savoir le désir profond de vo ir une injustice 
rétablie sur ses bases par une reconnaissance du passé et les conséquences directes qui en découlent 
ne sont pas un mythe.

Les différentes actions entreprises à ce sujet se sont souvent soldées par un échec. Les espoirs de vo ir 
une solution durable, solide, se concrétiser sont plus au moins déçus.
Le destin du peuple ju if est quelque peu com parable au nôtre. Dispersé depuis persque deux mille ans, 
il a retrouvé sa terre depuis 1948, ainsi son identité peut s'exprimer librement.
Arméniens ! Un choix se présente au jourd 'hu i devant nous : celui de se ra llie r à Israël ou bien de le 
rejeter.
Deux solutions sont possibles :
- soit reconnaître le d ro it au peuple ju if d être rétabli et restauré, et pa r conséquent de m archer derrière 
lui ; c'est choisir par là le chemin du rétablissement et de l'un ité  pour notre peuple ;

soit tourner le dos à Israël et trouver des solutions par tout autre moyen ; c'est s'assurer une m ort à 
plus ou moins brève échéance.

Si nous sommes parvenus à la fo i, nous, la nation à avo ir accepté la première l'Évangile, c'est grâce 
au peuple juif. C est également par eux, et pa r eux seulement, que notre rétablissement et notre unité 
pourron t être rendus possibles, dans la mesure où nous lui reconnaîtrons la première place par l'au to ­
rité que ce peuple reçoit de nos jours.

Qu'avons-nous fa it de notre responsabilité en tant que première nation chrétienne ? Nous sommes-nous 
acquittés de la charge et des responsabilités auxquelles Dieu nous avait assignées ? Non ! Bien au con­
traire, nos pères ont sombré dans une ido lâ trie  en abandonnant la vérité première de l'Évangile et en 
n accomplissant pas ce que Dieu lui dem andait. Au lieu de rendre au peuple ju if ce qui lui revient de 
nos jours, nous le jalousons.

Revenons de notre ido lâtrie. Revenons de notre jalousie. Revenons de notre cupidité et de notre m atéria­
lisme qui fon t que notre peuple se trouve par là-même sous le jugement de Dieu.
N 'usurpons plus les droits légitimes du peuple juif. Reconnaissons sa place. Consolons-le et nous serons 
consolés. Marchons derrière lui et nous retrouverons le chemin de la vie.

Pour l'A s s o c ia tio n  H ou r : Loïc O h a n ia n  
B.P. 6 8  - 9 2 1 3 0  Is s y - le s -M o u lin e a u x .

Հ

ESPACE ARMENIEN

SUR DIALOGUE 90 Mgh

TOUS LES 1er ET 3e SAMEDI DU MOIS 
DE 20 H 30  A 22 H 30
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MESSAGE
ADRESSÉ AUX MEMBRES DU PARLEMENT EUROPÉEN 
QUI ONT SOUTENU DIRECTEMENT OU INDIRECTEMENT 

LA "RÉSOLUTION ARMÉNIENNE".
Le Parlement Européen a adopté le 18 juin 1987 une résolution intitulée "U n e  solution politique pour 
la question arm énienne".

C e tte  ré so lu tio n  :
• Com porte une a llégation au prétendu génocide commis en 1915 à l'encontre des Arméniens par les 
O ttom ans turcs.
•  Insère la reconnaissance par la Turquie du "génocide  arménien "  et du "p rob lèm e  ku rde" dans les 
conditions requises pour son accession aux Communautés Européennes.
Le 21 juin 1987, un groupe de terroristes kurdes s'est acharné sur un village de 60 habitants, près de 
la frontière irakienne, pour massacrer la moitié d'entre eux dont 16 enfants et 7 femmes...
Existe-t-il une relation entre la résolution du Parlement et le massacre des terroristes kurdes ?

Q ue  s 'e s t- il passé en 1915 ?
• Les Arméniens ont vécu en paix et en harmonie avec les Turcs pendant presqu'un m illénaire. Mais 
en 1915, ceux qui vivaient dans le nord-est du pays se sont insurgés contre le gouvernem ent ottom an.
•  En tant que compagnons d'armes, ils ont alors co llaboré avec la Russie tsariste, afin de chasser les 
Turcs fortem ent majoritaires dans la région et d 'y  fonder -un État basé sur la m inorité arménienne.
• Des bandes de terroristes arméniens ont massacré des personnes innocentes, par dizaine de milliers, 
afin de chasser les Turcs de ce territo ire.
• Les puissances colonialistes et impérialistes de l'époque ont encouragé les Arméniens dans leurs efforts. 

Q u 'a  fa i t  le g o u ve rn e m e n t o tto m a n  en fa i t  ?
• Le gouvernement a déplacé les Arméniens en les transférant de la zone de guerre aux autres régions 
de l'Empire. Et ce qui les a ttendait à destination n'était pas des camps de concentration ni des foyers 
d 'exterm ination.
•  Les Arméniens installés dans les régions sises loin de la zone de guerre continuaient à vivre dans la 
paix et dans la sécurité.
La défin ition de génocide contient en elle-même le sens expressé d 'exterm ination d 'un  groupe ethnique. 
Alors, le Parlement Européen entend-il par là que les Ottom ans ont découvert une nouvelle form e de 
génocide, au niveau régional ?
Il est toutefois vrai que le déplacement s'est déroulé dans les circonstances de guerre. Les moyens de 
transport étaient rudimentaires, les co H itio n s  géographiques rudes. La fam ine et les épidémies y 
régnaient. Il est profondém ent regrettable que beaucoup d'Arméniens ont trouvé la m ort dans ces con­
ditions.
Mais les mêmes conditions, mises à part les agressions armées des Arméniens, ont égalem ent affectées 
la population turque. Les pertes de vies se trouvaient dans la population turque trois fois supérieures 
à celles des Arméniens. L'être humain n'a-t-il toujours pas la même valeur ? Les chrétiens sont-ils primus 
inter pares ? Pourquoi alors personne n'est touché de compassion pour les victimes Turcs ?
Le Parlement Européen porte un intérêt surprenant aux victimes chrétiennes d 'un  événement h istorique­
ment controversé. Mais il fa it sourde oreille aux cris de deux millions de Turcs souffrant d 'une oppression 
brutale en Bulgarie dans les années 1980.

P ourquo i créer un p a ra llè le  en tre  le g én oc ide  des Ju ifs  p a r les N az is  e t la  tra g é d ie  de 1915 et 
la  q u a lif ie r  in ju s te m e n t de gén oc ide  ?
• Il est évident que le problème est avant tout historique et non pas politique. De plus, il est intrinsèque­
ment controversé. Par conséquent,il est incompréhensible qu'une institution politique telle que le Parle­
ment Européen puisse sans scrupule et sans peine a rriver à une conclusion suscitant une grande injustice 
envers le nation turque. — ►
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• Le racisme est la force motrice de l'oppression des m inorités ethniques. Le génocide est son point cul­
m inant. Sans fa ire un jugement m oral, la culture turque n'a jamais engendré des tendances racistes et 
par conséquent des motivations de génocide.
• L histoire témoigne de la tolérance trad itionne lle  des Turcs à l'égard  des différentes nationalités dans
I Empire O ttom an qui rassemblait les diverses nations en son sein.
• Charles XII, Rakoczi et Kossuth ont trouvé refuge dans l'Em pire O ttom an à la suite des interventions 
de I' impérialisme envers leur pays.
• Les Ottom ans ont accueilli des dizaines de milliers de Juifs qui se sont enfuis de l'inquisition en 1492. 
Des milliers de Juifs évadés des pogroms tsaristes et ainsi que de la persécution nazie ont également 
trouvé asile dans I Empire O ttom an et dans la République de Turquie. Parmi eux, on peut citer Ernest 
Reuter, Fritz Neum ark, Firtz Baade et même pour quelque temps A lbe rt Einstein. Peut-on dire que les 
autres cultures n'engendrent pas non plus le racisme. ?
Nous savons ce qui est caché derriè re  I exterm ination presqu'en to ta lité  des Juifs, des Tziganes et des 
invalides avec la complicité active ou m orale des autres. Il existe encore des efforts d'exorciser l'esprit 
du racisme. A  savoir, presqu un m illion d Algériens ont été massacrés par les Français et la population 
musulmane de Crimée a disparu dans sa to ta lité  en Union Soviétique.
•  Cet esprit réapparaît à nos jours sous une autre form e de racisme en ram plaçant les Juifs par les tra ­
vailleurs étrangers. Cependant, cette ignoble form e de violence raciste a été exclue du dom aine d 'ac ti­
vité des "forces progressistes" incluant les associations de protection des droits de l'homme.
• La résolution du Parlement Européen qui prévoit la reconnaissance du "génocide  a rm én ien" et du 
problème kurde comme condition prélim inaire de l'accession de la Turquie aux C.E. revêt une significa­
tion révélatrice.

• Ceux qui ont voté pour la résolution, et qui se sont abstenus de prononcer, n'affaiblissent-ils pas la 
notion de génocide le déplacem ent des Arméniens en 1915 ? S'efforcent-ils ainsi de nier l'exclusivité de 
l'holocauste en accusant les Turcs en tant que musulmans d 'avo ir été les premiers à le commettre à l'égard 
des chrétiens, pour absoudre du moins partie llem ent ces derniers.
•  Prétendent-ils par là que ce ne sont pas eux mais les Turcs qui sont racistes puisqu'ils exercent une 
oppression sur les Kurdes ? En fin de compte lancent-ils leur mal sur nous ?
Dans tous ces efforts ne remarquons-nous pas l'e ffe t traum atisant de l'un ique génocide de notre ère 
sur l'am our propre des peuples de même culture ?

II est à n o te r que  :
• Ceux qui trahissent involontairem ent leur mea culpa n'ont aucune leçon à donner à la nation turque.
• Ceux qui souffrent de la cu lpab ilité  des crimes commis dans l'h istoire  et de leurs tendances racistes 
actuelles qui rappellent le passé doivent assumer entièrement leurs responsabilités et ne pas se sentir 
obligés de les partager, même en partie, par les autres.
• Ironiquement, la résolution du Parlement Européen parle  de la suppression des obstacles à l'acces­
sion de la Turquie aux C.E. à condition qu'elle devienne "e u ropéenne " en avouant le "génoc ide". Mais 
nous sommes décidés à prendre notre place dans une Europe entièrement guérie de ses "m a lad ies". 
La meilleure façon de prouver pour l'Europe sa guérison est de savoir vivre à pied d 'éga lité  avec les 
Turcs.

A tte n t io n  !
• Cette résolution est de nature à encourager les militants arméniens à reprendre les actes terroristes 
comme ils l'on t déjà annoncé publiquem ent. Elle justifie égalem ent leur dem ande de compensation et 
de restitution territo ria le . C'est donc au Parlement Européen qu 'incom be la responsabilité.
•  En dépit de la nature controversée des événements historiques, les Arméniens ont repris leurs actes 
terroristes au cours des dernières années. De même, ils ont menacé les parlementaires européens pour 
faire viser leurs ambitions. Si le terrorisme est le moyen de reconnaissance d 'une cause fallacieuse même 
si l'on a tort, les vrais opprimés seront amenés davantage à ag ir de la même manière.

Puissent les m em bres  du  P a rle m e n t Européen se ren d re  co m p te  de la  ré a lité  !
• La résolution qui n'est pas limitée au sujet essentiel, en raison notamm ent de l'insertion des relations
turco-grecques et du problème chypriote, revèle la form ation d 'une  coalition sinistre dont l'o jbectif est 
d 'é lo igner la Turquie de l'Europe et c'est la raison pour laquelle elle falsifie l'h isto ire  au lieu de rétablir 
la réalité historique. __




























































































